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Lettre et memorandum, en date du 29 mars 1950, adressés au Président de 

la Commission de Conciliation, par le représentant permanent dlIsraël -- 

auprès des,Nation_s Unies 

Monsieur le Président, 

Le Gouvernement diIsraë1 mla chargé de communiquer à la Commission 

de Conciliation son point de vue sur Ilétat actuel de la tentative de 

conciliation, Jlai pour instructions d'appeler spécialement votre attention 

sur les conséquences de caractère international du refus par les Arabes 

dientrer en contact ou en négociations avec Israël en vue du règlement in- 

ternational de la paix, 

Jlai llhonneur de joindre à la présente lettre, pour examen par la 

Commission de Conciliation, un memorandum exposant le point de vue de mon 

Gouvernement sur les questions qui prekèdent, 

Je vous prie dIagréer, etc,, 

(signé) A.S. Eban 

représentant permanent drIsraë1 
,auprès des Mations Unies, 
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GCXJVERNEKENT D L ISRAEL *-Y- 
”  
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Bi E M 0 R A N D U i;I 
,’ . . /. ,.’ 

. 

1, ITUATION ACTUELLE 

1, Ln Commission de Conciliation des Nations Unies pour la Palestine 

a été créee par la résolution de ItAssemblée générale du 11, décembre .3948 
;. ,, . . ~‘. . 

et a Bté principalement char& W.! aider les gouvernements intére,s.sés. B 
,.. .“’ 

régler de façon définitive toutes les qukstiork&r lesquelles ils ne sesont 

pas mis dlaccordl~o 
‘.. 

2, Le X’. aocit; 1949, le Conseil de &curité a pu prendre acte de la n .) 
conclusion des conventions d~armisticc entre Israël dtune part,” lIEgypte, la 

Liban, le Royaume hachémite de Jordanie et la Syrie,, dcautre part. Tout : 
en constatant que ces accords “constituent une étape importante ‘vers lfins- 

. 
tauration dtune paix pemn?nente”, le Conseil de sécur$té a invi’té” ltis ‘gouver- 

nements intéressés aà tstendre le’ domaine des negociations dtarmistice’ et & ,’ 
rschercher un accord par voie de négociation, q (pour parvenir) rapidement & 

un raglement définitif de toutes les questions sur lesquelles ,ils ne se ‘sont I 
pas encore mis dl accordllo 

I_ ,. ; : 

3, A quatre reprises, le Gouvernement dllsrael a accrédité des repré- 

sentants auprès de la Commissïon de Conciliati~on pour la Palestine .afin de 
.’ 

rechercher la conclusion, par voie de négociation, dlaccords avec les Etats 
‘:, 

arabes en vue dtun règlement définitif de ‘toutes les questions encore pendantes, 

Le 30 avril 1949, au commencement de la première réunion de Lausanne, & Eytan, 

représentant dt IsraEl, a déclaré: 

Wous venons à Lausanne bien déterminés B faire tout’ ce qui sera possible 
en vue Filaboutir a une paix honorable et durable sous les auspices 
3-a Commission de Conciliation des Nations Unies et par des contacts 

de 

directs avec les délégations des Etats arabes qui ont signé, il y a peu 
de mois, des conventions dlarmistice avec Israël”, (1) 

Cette assurance a éte renouvelée par X,Shiloah, le 26 juillet 1949, à 

la deuxième session de Lausanne, 

(1) Traduit de Ilanglais par le Secrétariat des Nations Unies. 
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4,’ ’ Fendant toute la durée des pourparlers de Lausanne et- depuis, les 

délégations’ arabes ont ‘conti&$ .a se refuser dr établir le ruoindre contact avec 

les représentants dJIsraë1 ou 9Jentamer des négociations avec eux, soit di- .’ 
rectement, soit en présence de’ la Commission de Conciliation, h plupart des 

délégations arabes se sont refuseà examiner avec Israël tqtites les propositions, 

tous les principes de procédure successivement suggérés ou acceptés par les 

repksentants ,dJ Israël. D J autre part , tout en présentant leurs propres’ reven- 

dications, les représentants. arabes nJ&t pas offert de procéder à 1JEtude de.. 
,. 

celles-ci par des négociations .aveo IsrBël, Ils ont observé dJune manière 
. ,- 

soutenue une politiqu,e dJ:ostracisme et dUsolement qui, indépendamment des I 
divergences véritables ,sur le fond des problèmes pendants, devait nécessairement 

faire perdre jusquJau moindre espoir de règlement; *.Il serait évidemment absurde 

de ‘soutenir que des progrès vers 11 établissement de la paix peuvent se réaliser 

entre. deux parties dont l’une refuse Cout contact avec lJautre, / Par elle-meme 

une, négociation ne garantit ‘pas le succès, mais 1 J absence de n’égooiation permet . 
avec certitude de prgdire IJéchec, 

. .1. : 
5 a’ SJ étant réunie à nouveau. à New York en octobre, 1949,, la Commission 

de Conciliation, .-dans son cinqui&me rappo,rt périodique. à 1J Assembl&e gén&ale, > ,, 
en ‘date. du 14 décembre 1949, a rappelé que la délégation dJ Israël ‘!Q??affirme 

son desir d’J entamer .des négociations' directes, avec chacune ,des parties intéressees ’ . . 
Le m6’m.e .rapport signalait que’ les ‘&Légations arabes: avaient de leur, C&LÉ! déclaré, 

.*' I 
en' premier lieu, Ilque la.‘r&ilode suivie jusquJ à présent par la Commission et 

consistant simplemont à transmettre &,lJune des parties’ les propositions &nanar&, 
” I ‘._ 

de 1Jautre avait’ abouti à peu de. r6sultats pratiquesI’, et d&&emement JJquJ elle s 

nlétaient pas disposées à entrer en négociations directes ave’c le.8 représentants 

dl I$.ra~lJ~, Il est impossïble de ne pas considérer que.cette déclaration revient 
’ . :. 

exactement à dire que ie ,po’int. de vue dj Israël sur le règlement, final de la <. . 
question palestinienne nJintéresse ‘pas les Etats arabes, que ce point de vue leur 

‘soit transmis directement ou indirectement, D Lautre part, les Etats 1 arabes ont. 

exprimé le désir ‘dJ ent eridre les JJsuggestioms ou propositionsJJ .i. 



.de la Commission, S técartant de la pratique internationale établie,eXLes 
. ,.: 

proposé de recaurir a une procédure’dfarbitrage sans qulil‘niy ait es, r@. 

Cion préalable ni accord de lrautre’ partie. ” 
,.h < 

/ ‘. 
6. Les.rBsolutions de 1,lAssemblBe générale et du Conseil de s6ourit6 

demandent aux parties de “rechercher un accord par voie de n6gok.ationt1 sur 

les questions non encore réglBes, et non de rechercher deq,santences arbitrales 

sux d$pens les unes des autres, gans n&gociation ni accord. A plusieurs 

reprises, les représentants arabes qnt indiqué qu’ils #accepteront 4.e ,nkgooier 

avec IsraK!. pourvu quQsraë1 accepte inconditionnellement et .par aVanoe,les ,,,_. .’ 
exigences arabes sur le fond, et sans le moindre lengagement: de conclure la paix 

de la part des Arabes4 Cette revendication, est également. .cont,ra$w+ à !lle’sprit 

et au but memes de la n&ociation, Si les gouvernements, arqbes ont des demandes .9,, 
raisannables, a présenter, ils ne peuvent. se dispenser du devoir de. les formuler 

8. la table d’une mnférence g6n6raIe 03 ils devront, par la ~rn@~e occasicin, 
.<’ .’ 

S~~xpossl? à. leur tour aux revendications et aux répliques de 41 Iautre’ paH3.e. . 

7- Ll all&ation des Arabes selon kquelle ‘les résolutions de ’ 

1JAssemblBe g6nérale leur permettent de n6gocier;~~aveo la ,Commissian’ de Conci- 

liationu et, par voie de conséquence, d 1 Eviter le contaçt avec’ Isr’a81, ‘n 1 a pas 
plus-de valeur. Il est certain que par cette expression l~bseemblée gén8rale 

chkchait à mettre les services et ,les bons offices de la Xkwrn.ssioi? ‘à la.’ dis- 

position des parties à la négociation.. Elle ne peut, certainement pas avoir: 
.,- <., souhaité que son autorité soit invoquée prwr., justifier. une procisduré, :d+interdit 

en vertu de laquelle 1June des parties à une tentative de .cancilj.atfon~réfYse 

Cout contact, toute négociation ou conversation avec ‘lfautre; ‘: : : 
.’ . 

., 8, En d6pi.t de cette attitude décourageante, ‘le Gouvernement ’ 
,..*, : 

d tIsra8X.a persisté dans ses efforts pour ‘établir ‘io contact avec ‘les . ’ ,, 
Etats ara,bes., Ces efforts se sont ‘manifestês no&minent par une prolongation 

de la collaboration .d!Isra’dl avec la CommissiOn ‘do k!onokli&tYon qui a ouvert 

1.a quktrième phase de ses travaux. & Genève l’&$~“jahv+i~r”~~50’, ‘il‘ cette’ 

occasiOn, M, Rafael; ReprBsentant ‘d *Isra@ljà déc,larQ’; * * . 
1.1, 



“La question cruciale est de savoir ai les Gouvernements des Etats 
arabes sont prQts à négocier la paix, ou s’ils cherchent simplement 
à eluder la question en feignant de chercher,& faire la paix, sous le 
couvert de la Commission, SIils sont pr&s à, discuter les conditions 

* de paix, les negociations peuvent commencer immédiatement, 
Nous sommes disposés à négocier à tous les échelons et de toutes les 
façons susceptibles de conduire au succès, Nous abordons sans idée 
préconçue la question de ltordre du jour drune telle conf&ence. 
S ri.1 ne a touvre pas de négociations, c lest en indiquant 
clairement à qui incombe la responsabilité diavoir refusé de 

< negocier que la Commission servira le mieux la cause de la pai~t1~ 

Parlant au nom de la Commission, M, Eli Palmer (Eta.ts-Unis), 

Président, a déclare que la Commission “est favorable 8. 11 établissement de 

contacts directs entre les partieslt, Il a ajouté que la Commission était 

prete ‘là aider les parties à parvenir soit collectivement, soit Sépar&ent 

à des accords, tant & Ilégard des grand.3 problèmes que sur les questions de 

caractère. plus local’l, 

?a La quatrikme ssssion de la Commission de Conciliation se d6roul.e 

mainterknt & Geneve depuis plus de deux mois. Aucune n&gociation en vue 

d’un rbglement final ni a ét.8 entamée. Aucune nr est prévue ,, La dklégation 

dtIsra81 croit savoir que les Etats arabes nIont m&ne pas envoyé à Genève 

de délégations syant pouvoirs de prendre contact avec IsraQl ou dlexaminer un I 

règ&ment de paix quelconque tandis que M. Eban a fait savoir, le 8 février 

195CIt au Président de la Commission, que la délegation dtIsra81 avait la 

composition et les pouvoirs voulus pour participer immédiatement à des négo- 

ciations de cette nature. Les efforts sincbres de la Commission de Concilia- 

tion pour convaincre les Etats ,arabos de rechercher un accord avec Israël 

par voie de négociation ni ont pas donne de resultat o Par suite de l’attitude 

des Etats grabes, et en dépit des efforts quIelle a effectues pendant toute 

une année, la, Commission nIest m&ne pas en mesure de rapprocher les parties 

dans des réunions officieuses, Les representants des Etats refusent en 

gén6ral de prendre contact avec le representant dtIsru’&l. ou si des contacts 

de ce genre sont pris, officieusement, ils sont suivis de véh&nentes et grattites 



affi’mnationr des Arabes qui démentent quiils. aient jamais eu, lieu,, Llinterdit 

Iancb bar 16s Arab~es affaiblit à tel. ‘point la tentative de conciliation 

que sa poursuite & b$tons kom2us nrest guère compat.ible ,avec la, dignité 

de la Commission ou .cel.le de i 1 autre partie 0 Les È:t 31; s arabes qui ont enga.gé 

u?le ,guarre sauvage pour La destruction diIsraH. refusent maintenant de 

négocier avec Isr&‘eI~ en v-ue du règlement des problèmes causés par leur 

guerre D Le Gouvernement d~Isr@l. pense’q,ue & cette attitude se prolonge, il 

ne faud.ra plu.~ la, laisser écha.pper au jugement et aux critiques de 1: opinion 

mondiale, , 

lQ, Lt histoire de la tenta:tite lie c~ncSizr~ion. dans toutes ses phases 

c0nfirm.s ql.r.1 il ne peut y avo:ir d’accord sur une question penda.nte quelle qu”elJ,c 

L>oi-t si ce nf’hst 5 la suite cio comacts et de n6gociations. Si Ies Etats 

arabes avaient mainl;cnu leur refus de negocier au moment de I~Armistice, les 

conventions dparmis’tice nrauraien-t jamais pu &tre conclues. Ciest ce qula 

nettement voul-u dire le Médiateu:r par i.nté-~~ +,m dans un rapport du 26 juillet 

194.9 au. Conseil tic Sécurité qui d&sï.arait 2 

11 Les négociations qui ont nerais diaboutir a ces accords ont 
eté, dans chaque’ casY ” longues et difficiles, Mais elles prouvent 
que l--u~i% a été poss3b-k diamer-.~~ les parties .-EU -a-,.,.. i -..- -8. .- .“-..,..-w”.-*” ,ll mi.. 2. !.--*Y,&&i,.w. à négocier elles m -- -.,.J 
ont pu, avec l’Assistance de I~Organisation des Nations Unies, 8 
erriver à des accords raisonnabks et honorables” $ 

,- 
Il est clair, d!a+s le rapport de M, Bunche, que la procédure des 

contacts directs a exercé un effet devisif sur le résultat final, : 
* 

Ii-l.., La tendance a recourir aux faux&‘uyant s a caractérisé Ilattitude 

des Etats a,ra,bes non seu%ement quand ils TP,‘? >,useilt de négocier mais aussi 

Iorsqu’ils prksentent des propositions sur les questions de fond dtint sloccupe 

la Commission de Con.cilriation, Ainsi, penda3-t 1-a première session de Lausanne, 

1.orsqv.e ia délégation dlIsraë1 a proposé d 1 ex~ami~:er simultanément et 

con jointement tous les prob1emes encore a régler,P les delegations arabes ont 
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insiste pour que les discussions ne portent que sur le problkme des réfugiés. 

Le caractère artificiel de cette façon dIag5.r etait évident ca.r sans restaura- 

tien de la paix, il est clair que les considérations de sécurité et les consi- 

dkations kconomiques empkhent les efforts decollaboration r.égiona,le néces- 

saires pour resoudre~le problème des sefugies, Cette affirmation constamment 

raPpelée par le gouvernement dlIsra’é1 sIest trouvee ult8rieurement confirmee 

dans. le rapport de la Nission dlétudes économiques des Nations Unies pour le 

Woche-Orient où lion peut lire: 

r*Lfimpasse dans laquelle se trouvent toujours les relations pol.iti- 
ques entre Arabes et Isra”6liens empéche toute solution rapide 
du problème des réfugiés au moyen diun rapatriement ou dkne 
réinstallation de grande envergure des refugiés’l. 

Il est clair, diaprés cette affirmation, que ceux qui entretiennent 

c&tdC Ch&Sgellq en refusant de négocier, ne sont pas les partisa.ns sin.céres 

“drune solution rapide du problème des réfugikl*,. 

1.2, En outre, les termes memes de la résolution du 11 décembre 1948 

de IJAssemblée g&Grale indiquent qu.e le rapatriement des réfugiés est limité 

dans le temps par les possibilites pratiques et, du point de vue des possi- 

bilités, par lrexistence dtune volonté de paix entre voisin,lk, chez les Arabes 

e,t c.hez les Juifs6 Ce qui précède est mentionné sans préjudice des limites 

aux possibilités Qconomiques dJun pays et des n&essites essentielles de sa se- 

curit 8, - conditions que tout Etat a le droit, voire le devoir, dtinvoquer pour 

determiner sa capacité à contribuer à la mise $, e;cecution dtune recommandation 

de l!AssembXe générale, En outre, ce nIest qulà la suite de la guerre engagée . 
par les Etats arabes que la question des réfugiés sfest posée. Il ,aurait donc 

semblQ raisonnable que les Etats qui !Ont créé ce problème tragique assument 

la principale responsabilité de sa solution, notamment en raison de leurs liens 

de parenté avec les Arabes victimes de leur agression, Néanmoins, le gouverne- 

ment isra&lien, en vue de faciliter le commencement des pourparlers de paix, a 

informf$ la C6mtnission, le 3 aofit ï949> qulil Btsit pr& à envisager le rapatrie- 

ment, ~6 dans le cadre ’ dlun règlement de la paix et en tant qu 1 Qlément d’une 

solution générale du problème des réfugies +.) du nombre 



d'Arabe8 réfugiés le plus élevé possible, compte tenu des 1.~ossibilités économiqu& 

et' de la sécurité nationale telles ,quielles apparaissaient a:Lors, Israël espérait 

que si chacun des Gouvernements du Proche-Orient acceptait de fixer, d'après ce 

critère, sa contribution à la réinstallation des réfugiés un règlement rapide 

et équitable interviendrait. 

130 Bien que la Commission ait qualifi8, à sa réunion du 3 août 1949, cette 

proposition de t'présentation constructive11 et de "connaissance du r61e que doit 

jouer ZIEtat d'Israël en ce qui concerne le tragique problème humain en caus,eil, 

elle nrest pas parvenue à obtenir des Etats Arabes un engagement de meme carac- 

tère ou une offre.quelconque de collaboration avec Israël et l'Organisation 

des Nations Unies à 'un effort sur le plan régional pour assurer la réinstalla- 

tion des réfugiés. Au contraire, les Etats Arabes ont repoussé l'offre dlIsraë1 

sans offrir , pour leur part, ni contribution ni sacrifice. La main tendue par 

Israël nia pas été saisie; elle ne pouvait pas rester.tendue indéfiniment, 

1.4, Llattitude négative observée par les Etats -rabqm cIo à l'égard de la question 

des réfugiés est identique à celle qu'ils prennent vis-à-vis du problème terri- 

torial. Dans un'protocole signé le 12 mai 1949, les Etats Arabes et 1'Etat 

dJIsraë1 avaient convenu de faire coniwître leurs objectifs territoriaux par 

rapport à une carte jointe au. protocole qui indiquait les frontières envisagees 

par la résolution du 29 novembre 1947. Le protocole 1ui:même était un moyen de 

procél-,ure entre délégations qui se declaraient d'accord pour exposer leur 

conception territoriale-par 'rapport à une marne carte, Il était'qualifié de 

"base de discussion'! et non pas de base de solution. Ile st certain que ce 

protocole n'impliquait nullement l'obligation, de la part d'Israël, de céder 

aux Etats drabes des territoires détenus par Israël en vgku des conventions 

de ltarmist5ce. En réalité, les Etats Arabes voisins ne sont devenus tlpartie'l 

à la question palestinienne qulà la suite de Ifoffensive violente qu'ils ont 

lancée sur la résolution du' 29 novembre 1947, si bien qu'ils ne peuvent guère 

e"tre les bénéficiaires de cette résolution qui, en tout cas, ne leur a attribué 

aucun droit sur une partie quelconque de la Palestine,, On ne saurait concevoir' 

que les Etats qui Ont envahi la Palestine en 1948 aient, Je droit, 



non seulement de detenir les territoires qu'ils ont occupés en vertu des 

conventions dlartistice, mais aussi d'en annexer dlautres quJIsraFV1 a défendus .' 

avec succès contre leurs assautsc 

1.50 Les Etats arabes eux-m&nes ont conduit cette question au point mort 

par les re:.ehdications territoriales étonnantes qutils ont présentées à la 

Commission de conciliation le 27 aofit 19490 Dans le memorandum qui porte 

cette date, les Etats arabes on& effectivement élev6 des prétentions sur la 

totalité du territoire dJIsraë1, à l'exception dtune petite bande dans la 

plaine cbtière et la vallée de Jezréel, Il est probable que, dans Ilhistoire 

des relations internationales à l'époque moderne, jamais de semblables 

revendications niont 6té presentées par ses vcisins contre un Etat s&verain. . 

Le refus arabe de négocier à paru plus chargé dlintentions que jamais' quand 

on 1's rapproché de ces exigences dEmesurées'fo~~~~lées 'nu mépris de 'la' Charte' 

et des principes de souveraineté et dtintégrité des Etats, * ,,, ' 

16, Le Gouvernement israélien, pour sceptique qu'il fat sur la'valeur dlun 

examen des questions territoriales se dkoulant sans négociations directes, 

a saisi l!oocasipn de préciser son attitude, Bien quo les Etats arabes aient 

effectué l'Occupation de certaines parties do la,,Palestine à la suite I.iJune 

invasion qu~ils'reconnaissent explicitement, il semblait évident qu'ils 

nIavaient pas Ilintention de se retirer, Les conventior!.s d'armistice 'ne 

pouvaient être ni remplacées ni amendées sans le consentement dos parties. 

En outre, lrbssemblée générale et le Cons&. l de s$curité avaient clairement 

envisagé que le règlement final de la paix découlerait d'une extension'du 
/, " 

"domaine.des négociations d~armàsticel*, 'tandis que les conventions dlarmistice 

elles-mêmes étaient qualifiées, dans leur texte m&me, de t[transiCion B 

l~é-tat ,dbO drune paix définitive", Dans ces conditiork, il était légitime ",. 

et logique de prendre les conventions déja conclues comme'point de BdSpart 

de la recherche de Ilaccord :insl, .', ,.<I I ' , 
: 

17. Dans ces conditions et à la lumière des affirmations répétées des 

Arabes, aux termes desque-- llee'& monde'arabe crzilgnait une expansion d~lsraë'l 

au dépens des Etats arabes, le Gouvernement israélien a essayé. de donner à ses 

propositions territoriales un caractère de stabi..l.ité, de réalisme' qui rassure. 
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Les principes $Ii1 a posés étaient les suivants a (a) Isra91 ne revendiquerait 

pas de territoires faisant partie dlun Etat arabe et (b) Israël ne revendiquerait 

pas de territoires placés à l'heure actuelle et en vertu diaccords existants 

sous la juridiction ou le contr6le d'un Etat arabe, 

18, 1 Si les Etats arabes avaient adopté une attitude comparable, un règlement 

aurait pu &re réalisé. Pourtant, comme on l'a expliqué plus haut, les Etats 

arabes ne' se sont cru tenus par aucun 'des prïncipes au nom desquels IsraZl 

limitait ses propres revendications territoriales. Ils ont émis des prétentions 

sur des territoires qui font partie intégrante d~Israë1 tout autant qu'Alexandrie 

fait partie de 1'Ellypte ou Alep de la Syriea Tout en partant du pincipe que 

les territoires quJils occupent eux-me"mes en vertu des conventions dlarmistice 

sont sacro-saints, ils ont élevé des revendications déréglées à l'égard de 

territoires qufIsraë1 détenait en vertu de ces m@mes conventions et qui avaient 

eté reconnus essentiels à sa sécurité, voire à 30n existencen, 

19. Dans ces conditions, il est impossible de critiquer l~affirm&tion du 

President de la Commission de conciliation en date du 30 janvier 1950 aux termes 

de laquelle les positions des parties sont Qrop éloignées l'lune de l'autre 

pour fournir la base drune conciliation effective~~. Il ne.s'ensuit pas toutefois 

que les deux positions sont moralement comparables ni' qu'elles traduisent au 

m&me degré le respect des intérêts d'autres parties ou le respect du principe 

de 1Jintégrité des Etats. 

20. 'Mais, dans cette question également, le fond du problème est encore 

obscurci par llimpasse où se trouve la procédure, Le .5 septembre 1949, la 

Commission de conciliation kcrivait ; IlLa Commission est déjà en mesure de cons- 
. . 

tater que Ilaccord sur les questions territoriales ne pourra se faire qu'à 

la suite de négociations laborieuses". Il est clair, d'après cette déclaration, 

que le refus par les Arabes d'engager des négociations lllaborieusestl ou autres, 

met a leur charge toute la responsabilité de l'absence d'accord territorial. 

21. Les discussions de la question territoriale, bien qu'elles n'aient 

pas abouti, devraient &tre considér&es comme très significatives par Il.opinion 

mondiale, Alors que les propositions diIsraë1 reposaient sur l'idée de 

maintenir la stabilité déjà établie, les propositions arabes étaient 
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franchement. et farouchement expansionnistes, Nous sommea ici en pr6sence d’un 

paradoxe remarquable, Les Etats arabes convoite@ explicitement la majeure partie 

de LIEtat dlIsrsë1. Israël ne demande pas un pouce du territoire des Etats arabes, 

Pourtant les Etats arabes attribuent 8. Israël de pr&endus dbsirs d’expansion 

illimitc%. Israël recherche inlassablement & engager des négockions ‘de paix. 

LeS Etats ajrabes repoussent tout contact avec Israël et toute reconnaissance 

de ses droits et, en m$me temps, commencent à appliquer un programme important 

de réarmeme@, Pourtant les Etats arabes se disent menacés par Israël d’une < 
ttagressionftr IsraQl ne peut comprendre comment ces expressions d,lapprehension 

de9 Arab.es pckrraient Qtre censées contenir une parcelle de sincérité, tant 

que ceux qui les expriment refusent une paix honorable et facile à ‘obtenïr” 

Ils ne’ peuvent pas simultanément faire valoir quf ils crtignent la guerra et 

refuser la protection dlune paix qui, une fois conclue, ne pourrait &tre rompue 
4 

sans que le coupable encoure la condamnation de la communauté internationale, 

22, Par suite du refus arabe de n6gocier les principaux probléones 

pendan$s, les. seuls progrès effectues ~JUS les auspices de la Comn&c;Z on de con- 

ciliation que l’on puisse enregistrer ont Ité ,la solution de. certains probl&mes 

humanitaires tels que la reunion des familles dispersées et la libieration d’avoirs 

bloques appartenant aux réfugiés, Ljaccord a’ ét6 réalisé sur ces questions. CI est 

un fait dj6vidence que les cepresentants arabes, et israéliens ne se sont jamais 

r&kis, nulle part, sans aboutir en fin de compte à un accord ou tout a;u moins .’ 
sans slen rapprocher beaucoup. Toutefois, m&me sur, ces questions secondaires, 

les Arabes ont montre des hésitaMons qui ne semblaient nullement compatibles 

avec les préoccupations humanitaires. Ainsi, le 15 aoat 1949, le Président 

de la Commission a-t-il inform6 la délégation diIsr&l qu’il avait llattir& 

Ilattention des delégations arabes sur le retard apporté à la nominafi$on des 

representzkts pour.collaborer ‘avec les autorités israeliennes pour le regzwupement 

des familles disperséestla. Lorsque, le 15 février 1950, Ilaccord Sur les avoirs 

bloqués a 6tO conclu, le représentant de lIEme a cru nécessaire de souligner 

que cette entente ne devrait pas &tre considérée comme un acheminement ‘vers la paix, . 
‘. 

:. 
.: 
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III* &ns&u,ences de Ilattitude FO;~Y~, ------.- 

23i Le refus de négocier le reglement de la paix avec Israël dans lequel se 

cantonnent les arabes s'expose à de sêrieusos objections du point de vue des prin- 

cipes'int~nationaux,~ Iz,?aZl, et tous les Etats arabes sauf un, sont membres des 

Nations Unies,, Aux termes de la Charte, ils se sont engagés à llpratiquer la talé- 

rance et à vivre en paix l'un avec llautrc dans un es-rit de bon voisinage" et 

à "harmoniser leurs efforts!' pourrenforcer la paix universelleo Ils ont'le devoir 

de reconnaktre et de respecter mutuellemon t leur intégrité,,territoriale et de 

collaborer dans le domaine du 'progrès économique et social6 Ainsi, le refus des 

Arabes de négocier la paix es+il en conflit avec leurs obligations fondamentales 

en tant que mc?mhres des Nations T-Tni.o~'et signataires de la Charte, 

.*< 

2411 Ces considbrations gérwralespronnent un caractbre particulièrement urgent 

a la lumière de la politique, actuellement suivïe par les gouvernements arabes, 

Cette politique eonsisto en un p;-ogramme de rearmement actif; en un maintien de 

méthodes de'blocus incompatibles avec la Charte, voire avec ltesprit etla lettre 

des conventions dlarmistiçc ellesI-memes; enfin en une csmpagne de discours incenT 

diaires qui prépare lropinipn publique des pays arabes à une reprise de la gu,erro, 

250 . Legouve?noment israélien ne sIest jamais departi du point de vue exprime' 

le 4 aoCit 1949,par son repr6sentant'ku Conseil de Sécurite.selon lequel il est 

t,rès imprudent dlautooisse on ,toutc libort6 la~constitution dTapprovisionrements . 
et les achats dlarmemcnts, dans la région, ' svarnt sa pacification definitive, T3n 

réponse, aux aippr&ensions que M, Eban avait fotiuléas ,k cette date devant lo * 

Conseil de Sécuritél les représentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni or& donné' 

lrassurance que les.Etats arabes ne reoovraient que les armes qui sont essentielleE 

pour leur sécurité interiirure et les besoins stricts de leur defensc, Ces &suranf 

ont été~.c'omplktement perdues de vue,, LIEgypte a reçu un grand nombre d armes of- 1 

fënsives; des aéronefs militaires du type le plus moderne,,des enginsblindés, des 

bkt3.ments .de'guerne et de ‘1~artill:erie d'un calkre et dlune quaktité qui dé&sso'nt 

de beaucoup les exigences de l'ordre intérieur et de la.défense locale, Le gou- 

vernement dtlsra'él se r6jouit quion ait assuré que cet armement n'est pas dostilié 
,' 



.  ’ 

a servir à, la reprise des hostilités contre Israëlr Pourtant,on peut fort bien 

croire b la sincérité de ces assurances sans se sentir rassuré nirkonforté par .' 
elles, ,Dans le .déroulement; dlun programme de réarmement.,. les intentions des , 

fournisseurs peuvent. ne pas se 'retrouver dans les agissements des destinataires, . : 
Au surplus,.m$me si ïlon ne p&te'pas maintenant 6x gouvernements arabes l'in- 

tention drattaquer Israël, une illusion da supériorité militaire pourrait fort 

bic? faire éclore cette intention dans lIavenir, 
c 

Ce réarmement' spectaculaire 

ajoute une indication troublante au refus des Etats qui réarment de conclure un 

, règlem.& de paix avec le'voisin qu'ils ont attaqué il y a peu de temps et avec .' 
lequel .ils refusent de se reconcilier, Le gouvernement israklien possbde des 

informations de source shre qui l'assurent que le dessein'de fkire une guerre de 

revanche contre Isra'él est'entretenu pa$ certains esprits places au sommet,mQme 

de la puissance politique dans le monde arabe* La juxtaposition d'un réarmement ; ,,.' 1. 
considérable d'une part et d'un refus de faire la paix de i'autre ne peut que 

causer de graves appréhensions~‘ Il est regrettable que les puissances qui four- 

niosent les armements né prennent pas la précatition raisonnable'de faire de la , . . 
conclusion de la paix la condition du renouvellement de leurs approvisionnements, 

. 

261 Le gouvernement dtIsraG1 ne serait pas a la hauteur de ses oblig+ions L 
sIil affectait de ne rien voir dlinqu'iétant dans le fait que' certains de ses, 

voisins immédiats réarment fiévreusement, refusent obstinément de rechercher un 

règlementN,pacifique, maintiennent un blocus rigoureux et expriment des rvvendica- 

tions territoriales au dépend dTIsraë1, '. 
, 6 LI 

274 Israël doit répliqueraen entretenant et en développant soigneusement ses 

propres moyens de défense, Oh nfaura, donc pas de.peine: à,voir que le refus des 

Arabes de négocier provoque une skrie hiQ&n&ents et de.mesures qui entretient .' 
li(lrient, dans un et& d'instabilité 'et de "tension et le force.à'gaspiller sa " * I 
substance à des fins militaires.plut& quIA des travaux constructifs dans l'ordre 

social ou économique. A son tour Ilabsence de collaboration sur le plan social 

et économique mine'les fondations de la vie démocratique en de nombreux points 

de la région et,prolonge un état retardataire,dans .lequel les institutions de- 

mocratiques ne' peuvent pas aisément prospérer+ 



, 

q, ._ , On a d6jk ddclaré au. moment;. où a pris fin la ;Mission .économique d 1 étude U 

qua,, sans une forc,e économiqu,e résultant de la paix et dlune collaboration regio- , . . 
nale, le problème ,des ,réfug$s arabes ne pcurrait pas $tra. résolu,., ,Ainsi le 

I 
refus des gouvernements arah,es d,e n6goci.er en vue dlun &glcment, le ,boycottage et 

1 
le blocus auquels il se tiemgnt sont contraires à,leurs &ligations cy matière 

de stabilisation, de progrks, et de.. développement ,dan,s le Proch&Orienti, :. : 
_ 

29,' CI est ici le lieu de 'r$qxker que Je 4 a&, lqL&l les ‘procédés de blocus ont . I 
6% jugés par Xe Conseil de S&urit& ‘linco,mpatibles à la .fo$ avec la lettre et 1 

, avec l’esprit des conventions dtar&isticel~c Llaction du gouvernement Égyptien 

1’ pour faire obstacle 8. bes échanges ‘com$erciaw l,égitimss, notamment à I’achemi- 

-n@ment des produits p&roliers par Suez en direction des ports israeliens, non 
. 

‘SeulWient est contraire B l~ar&sti.de, mais constitue une violation caractbriséu 

d;es ob&.gatio& internationhes de ce paysv *Le gouvernement égyptien ne peut 

&..+ justifier que’ comme une action Ugitime pendant un état de guerregl M-0 en 

cas de guerre, la 1égalit6 de ce blocus’ est douteuse; mais ce qui ,est,, exact, c ‘est 
# 

qtie IlEgypte, dIaprès La Charte, nia nullement le droit d%tre en état de guerre 

avec Israël et qure3;Xe est marne tenue, en vertu d’une résolut Lon du Conseil de , 

,SQcurit6, de négocier sans delai pour le réglement de la paix*, 1 1 
, 

,,i’ 30,. Les gouvernements dont Les représentants auprès du Consei< de’%curité ont 

justif ie ‘libre approvisionnement en armement du Proche+-Or+ent; ont pris la peina 
,.. 

dQ fairs’cbseruer qué la conclusion de Z~armistice entratnait la suspens.ion de 

tbutes Les limitations et restrictions, du temps de guerre y compris de toutes les 

pratiques du bLocuab Ce qui est arrivé en resli$ c’eet que l’armistice a Qté 

aui~i de la repr)se des armements sans qu’il, y ait eu la moindre cessation des pra- 

t3.ques de blocus* Ainsi Jlaspect n&gatj% de La d&ision, du. Conseil de SQcurité 

est en&6 en app&.cation tandis que 12s. résultats positifs .qu’elle visait. sont 

r&&3 iqc?pérants, 5 ’ 1,’ : I . . . . ,;, 
., ‘.. ‘, l . .. ; 

. . 1 . 5 . 

’ 1 ,’ 

f*li_‘, ,, : ‘. ‘. ,I . : <‘, 
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3x* Le refus des Arabes de négocier rtfacaompagne non seulement d’un réarme- 

ment hportant et du maintien des pratiques du bhaus mais aussi dlune propa- 
. 

gande hdstile dirigée contre Isra$l, Cette propagande refuse & Isragl les 

droits d’kn Etat légalement constitue et fait constamment état de la possibi- 

lité d’une reprise du conflit+ Il est faoile dlécartt$r L& question en assuwnt 

. we he mot? ne signifient #as grand chose, &fUne. propagande hostile nlimplique 

pas, nécessairement des intentions belliqueuses, et que des propos pacifiques ne 

signifient pas qutil existe un désir de paix, ‘Il est évqdent toutefois, que 

les propo8 des hommes politiques et des propagandistesofficiels exercent une 

infTh6hce éduaative et une preparation dont les effets ne passent pas inaperçus 

et qui wéent les condftians -nécess&res à la guerre ou à ia paix. 

,3?.' ., I fl faut maintenant apprécier Ilobligation qui inccjmbe aux Etats arabes de 

nt5gocier en vue dktn règlement à la lumiéro de la situation mondiale actueile- 

ment ca~actériske par un état de tension,’ Un refus délibéré d’apporter la paix 
. 

et la stabilitk & une r4gion quelconque du globe qui ntest jamais justifie, 

devikt’ spécialement répréhekible à un moment où tous les Etats et, Cous les 

gôuvernements sonttenus, ne serait-ce que pour permettre la ;Survivance delthu- 

mzwkté, de faire chaam dans OFY sphère dlactfon et dlinfluence, lleffotit maxi- 
,’ .’ 1 ’ 

.mum pour renforcer la paix et la séaurit6 internatiunalea, ,. ‘. 
1 

33.L Llob&atiop où se trouvent les Etats arakes de travailler activement à 

un règier+qt de la pa%~ 8 jaccroet encore du fait, de leurs responsabilités spé- , 

‘hales. pour le commengement de? host$lité.â, ,,Le fait.. que la guerre palestinienne 

est venue drune initiative. arabe est, clairement avou4, dans les communications . 
de la Lig?e arabe. au Conseil de séourit6 en date du 15 mai 1948. Dary son rap- 

port sur, la conclusion des conventions dlarmistiee qui remonte. au 20 juillet 

1$+9, le &diateuy par int+$.m rappelle que- le .büt dee.‘foices arabes était la 

destruct<on’de l,f&tat dtI&ël tanc$s que. le ‘but poursuivi.par les Juifs était 

la défense de l!Etat. dlIsr,aU*. Les gouv&em&ts gui ont pris les armes contre 

lekk3 voiein et qui ont ’ créé la seule menace $ la ‘paix qui se soit manifestée 9 
dans les ‘bonditaons dékhies ‘au Chapitre ‘VI3 de la Charte, ne se trouvent pas a. a.,’ 
dans’ies condi+k morales voulues’poir ‘Prendre des airs de victimes offensées ,I, ; 
ou‘impoaer ‘tin r’i$glem&t”à un ‘Etat qui’ a repoksse leur attaque avec succe ‘I 
1 :: : . . .’ ./ ; ‘, . : .,: ‘. .<a 
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‘I~sra81’ ne demande ri,en à aucun, de ces Etats mais Isra@l ne leur doit rien et ne 
, 

leur, t fa;>, aucun .préjudiçe. justifiant, l&~~compensation~~ qui ils revendiquent . . . 
sans, raisqn, . . . , ,*.< * * I . ,- I * 
3.4:. ‘A la lutière de’ C’es cons$dérakons, le Gouvernement d~Isra!&. estime que - 

. I. les Etats arjbes dont’ tek& par 'une a&i.~ dlol$i&tians précises de nég.oci,er 

un règlement de pak “avkc Zsra’dl, Refuser.‘une tel& ndg@ciation est une faute 

SUT le plan internation& cl& les gouvernements arabes devraient &tre invites 

:d. rendre compte, Ce refus’foffdamental -Cte &gocier ne doit pas EStre masqué par 

des.procédures de,concilîation qui star&tent a& où cammence la négoaiation 

serieuse, La distiussion de que&ions secondaires ne peut pas remplacer une ten- I 
II tative sinc&e et sérieuse pour aboutir & un r&glemen$ g&éral, .$n vérité, le 

Gouvernetint ,dlIsra81 “aonsidère que des précautions sont nécessaires pour hi- 
.,’ I 

. i . . ter $pe la.~,mise;.en oeuvre de négo&&tiofis ‘BuPsi, ak&woirea 8oit uti.l&&e pour 
,I., ‘. . . . 

dis simuler, un ,r,efus. dp négocier’ éA ‘+ue d 1 Yne ’ p~~~~k-&LLe et pert&hte b 
..<. ..*. 

35,. ,.c,est le’,g:é$$r’, d,&bp+ ‘: : : I ” 
lr d& relations norm$&es ,ot :p&fiqu& avec ses ., : ., .*. 

. .voi.aink qui’ a’ él!k ~‘~objëoti5?‘oon&& de 1~ polltique’]d 1 Isratrl, ,Au moment oh 
, ’ . . 

: 1 !Etat ,,d 1 Isr&*él ‘en étLit ‘&k& ‘au .‘stade ‘de la formation, .sa .politique. future 
I ’ ;, ,’ *., .1 

, a. ,* s!inaptiait. de,& $~‘unë”doot$!ne de $$& et de collaboration région?le,; .Des dé- ,.. y’-:; ‘. .: , .I . , S<I <‘,’ , 
,, . marchas’ confoPme:$ &: cette *dockSne ont été effectuées ,aypr&s,, des. dhr,îg,eants 

” ,. . 
arabes en automne”. %9&7;; kn"h!i.&k ci& 

. . “I 5 ,. 
ii m&me année, à la veille de la déclara- 

, . 
: . tion ,d !ind$pend&no.e I d ’ IsraUlj d,atis’ Zcs dbbtits’ db 11 &ffo@t’ & médikon &t a 1. * 

chqque ,phaae $os tcavaux,.de la‘ Commis8i,on’he ‘tk&c&k,ation~ Quand il était fort ,, .L 
:ou quand il, cit.ait faible, quand.ilSéCait ‘en dangér’ou”q&d il n’était plus 

’ ; ., ., 
Fenacé, . Y:. Isra+l nl,a .,ces& ,de oheMher:& fairè ld.re’la’&fx enhe kh. et le monde 

. : 
arabe,. Lt oeuvre confiée ,à le Commilssi’bn’ & conciliatian’ qui est dlaider les . 

,‘iakb$es à .recherches un tel .accord est: don’c de: ceiles que le gouvernement :et le 
. . . < * 

peuple d IIsraëJ ont profondément. a coeur, I!$+i ~dppr&ie’ les récents efforts - 
de la, Commissi.on pour -attirer les Etats arabes .à’ une table de conf&rence* Le 

temps e.st certainement venu pour X&s:.Ekats arI&& ,de déclarer sans ambigueté 

.où il5 en aont et pour, la CommissSon de pkxlamer quels sont les responsables, 

si des n&gociations .direotes en.vue dl& Sglement final de touties les qyestions 

non enoore P$glAx3 ne sont pas eritam&w, 



36. Le Gouvernement d!Isrs~l a l'honneur de prier la Commission de cancilia- 

tion de faire savoir à, chacun des Etats arabes quIil est pr8t à commencer immé- 

diatement les négociations sous toutes formes qui pourraient Bxc proposées, 

en vue de rAgler toutes les questions qui se posent encore et d'aboutir à une 

paix permanente, 

0 0 0 

Genève, 29 aws 1950, 


